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“Le développement durable est un développement qui répond aux 
besoins des générations du présent sans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre aux leurs.“ 

 Rapport Brundtland 1987 

 

 

 

« À long terme, il n’y aura pas de développement 
possible s’il n’est pas économiquement 

efficace, socialement équitable et 
écologiquement tolérable.» 

 

5 

1. La notion de durabilité et de responsabilité sociétale 

Source : www.tdv--‐industries.fr 



« responsabilité  sociétale » 

 = 

 intégrer le  développement durable au sein d’une organisation. 

 

Cette démarche s’intéresse à l’ensemble des impacts sur l’environnement naturel, 
social et économique induits par les décisions et les activités de l’organisation 
considérée. 
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1. La notion de durabilité et de responsabilité sociétale 

Pour aller plus loin … 
La norme ISO 26000 finalisée 
récemment s’adresse à tous les 
types d’organisations 
(entreprises, associations,  
institutions publiques, ONG…) 

ISO  

26 000 
ISO  

14 001 

ISO  

9 001 

OHSAS  

18 001 

Bilan 
Carbone® 

… 

Eco 
labels… 



Le pari du développement durable c’est : 
 

• La nécessité d’un compromis et d’un contrat d’équilibre entre 
le territoire de l’homme et celui de son environnement 
(sociétal et écologique) 

• La réussite de ce contrat entre notre génération et les 
générations futures  (échelles différentes de temps) 

• La conjugaison dynamique de trois systèmes : l’économie, 
l’humain et l’environnement articulés par une approche dite 
de gouvernance 
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1. La notion de durabilité et de responsabilité sociétale 

Dans le développement durable, il n’y a pas d’état en soi, en effet il n’y a pas de 
sens à qualifier telle organisation ou telle collectivité d’être ou ne pas être 
développement durable. Il s’agit d’un processus qui permet de progresser en 
apprenant et en s’améliorant sans cesse. 



Le sport n’échappe pas au mouvement en marche dans tous les 
secteurs économiques. 

8 

2. Le sport durable 

1994 

Environnement comme 
pilier de la charte 
olympique du CIO 

2003 

Agenda 21 du CNOSF 

2007  

Prise de conscience de 
différents acteurs 
(événements sportifs, 

organisation de la pratique, 
construction des équipements..) 

2010 

Les assises nationales du 
sport et du 

développement durable  

=> Stratégie nationale du 
sport durable (mai 2011) 

2012 

Arrivée de la norme ISO 20 
121 « organisation 
d’événements et 

développement durable » 

2013 

Les 1ers bilans des 
objectifs de la stratégie 

sport durable 
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2. Le sport durable 

 

 

Les parties prenantes, « actionnaires » du développement durable 

Les parties prenantes et leurs préoccupations  

EVOLUTION DU PERIMETRE EXTERIEUR DE LA 
STRUCTURE SPORTIVE 

  
Par conséquence des parties prenantes 
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2. Le sport durable 

Les parties prenantes Leurs préoccupations 

Pratiquants 

Spectateurs  

 
(«clients -  consommateurs ») 

 Sécurité de la pratique (Humain, nature…) 

 Satisfaction, valeur des prestations, respect des promesses… 

 Contribution à la santé 

 Performance et qualité du service 

 Impact environnemental et sanitaire du service 

 Respect des réglementations, de l’éthique 

 Certification, labellisation des services 

 Demande d’informations 

 Nouveaux services ou produits… 

Fournisseurs 

 Relations de qualité et à long termes 

 Justice, équité, respect mutuel 

 Sélection en fonction de la qualité des produits et services 

 Paiements rapides 

 Certification 

Concurrents 

 Loyauté 

 Proscription de toute entente 

 Possibilité pour des tiers d’entrer en concurrence 
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2. Le sport durable 

Les parties prenantes Leurs préoccupations 

Elues, dirigeants… 

 Pérennité de la structure sportive 

 Diffusion précise et à temps des informations sur le fonctionnement, 

la performance et le développement (informations exactes et sincères) 

 Retour acceptable et valeur de l’action engagée par le dirigeant 

investi 

 Réputation de la structure sportive 

 Respect des réglementations … 

Salariés 

 Equité des rémunérations 

 Santé, hygiène et sécurité sur le lieu de travail 

 Respect des réglementations 

 Non discrimination 

 Implication dans la gestion et l’information 

 Formation … 

Communautés  

 Image du territoire 

 Emploi local et développement du territoire 

 Respect de l’environnement et des exigences sociales 

 Santé – sécurité … 
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2. Le sport durable 

Les parties prenantes Leurs préoccupations 

Autorités (locales, 

régionales, nationales) 

 Communication 

 Coûts, taxes, redevances, investissements… 

 Situation réglementaire et contrôle 

 Prévention des risques et des impacts environnementaux, sociaux 

et sanitaires 

Riverains – ONG 

 Mode de transports utilisés 

 Communication 

 Respects des réglementations 

 Biodiversité 

 Droits de l’homme 

 Conformité réglementaire, taxes redevances… 

Banques, assurances, 

investisseurs 

 Risques sociaux, financiers, environnementaux 

 Problèmes légaux et amendes 

 Risques liés à l’exercice de la responsabilité  

Médias 
 Risques et impacts environnementaux et sanitaires 

 Relation avec la communauté et ses acteurs … 
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3. Du concept à la mise en œuvre 

L’ Agenda 21 : un cadre référence partagé… 

L'Agenda 21 est un projet global et concret, dont l'objectif est de 
mettre en œuvre progressivement et de manière pérenne le 
développement durable. 

Une démarche 
pour l’élaborer, le 

mettre en œuvre et 
l’évaluer 

Les 5 éléments de la démarche: 
 

• Participation des parties prenantes 

• Pilotage du projet 

• Validation partagées 

• Transversalité des approches et des pratiques  

 au service 

• d’une amélioration continue 
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3. Du concept à la mise en œuvre 

L’ Agenda 21 : un cadre référence partagé… 

Une stratégie 
répondant aux 

défis de la SNDD 

9 défis clés de la SNDD : 

1.   Consommation et production durables 

2.   Société de la connaissance 

3.   La gouvernance 

4.   Changement climatique et énergies 

5.   Transport et mobilité durables 

6.    Conservation et gestion durable de la biodiversité et 

des ressources naturelles 

7.   Santé publique, prévention et gestion des risques  

8.  Démographie, immigration et inclusion sociale 

9.  Défis internationaux en matière de développement 

durable et pauvreté dans le monde 
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3. Du concept à la mise en œuvre 

Les principales étapes… 

DIAGNOSTIC 

• Identifier et réunir 
les parties 
prenantes (comité 
pilotage) 

•Réaliser  l’état des 
lieux de la structure 
au regard des 
enjeux sport durable  
(cf. diapo) et de son 
environnement 
(territoire, sport,…) 

•Identifier les axes 
stratégiques 

 

DEFINITION D’UN PLAN 
D’ACTIONS 

 

• Prioriser les axes 
stratégiques 

•Définir pour chaque 
axe stratégique : les 
engagements et les 
actions concrètes 

 

 

MISE EN OEUVRE 

•  Partager la volonté 
et l’engagement de 
tous 

•Communiquer sur 
les progrès réalisés 

• Former les 
personnes clés dans 
la mise en œuvre 
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3. Du concept à la mise en œuvre 

Axe stratégique de 
développement n°… 

N°2 : Développer la pratique 
sportive 

Axe stratégique de 
développement n°… 

Engagement n°1 
Promouvoir la pratique féminine et 

l’accès des femmes aux 
responsabilités  

Engagement n°… 

Action n°1 Action n°… Créer un évènement annuel 
autour de la pratique féminine 

• Pourquoi ? 
• Quand et comment ? 
• Avec quels moyens ? 
• Pour quels résultats ? 

P
H

A
SE

  1
 

P
H

A
SE

  2
 

P
H

A
SE

 3
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Mesurer l’importance de la généralisation… 
… et de la spécialisation (trouver son point fort et d’en faire un axe d’exemplarité). 
 

Eviter le « green washing » 
Toute communication doit être construite autour d’ indicateurs clés de suivis. Rester humble 
est primordial. 
 

Rester cohérent : (éviter les effets d’annonce inutiles « événement à impact nul ou positif », 
cela n’existe pas !) 
 

Entrer dans une démarche de progrès continu c’est accepter que la perfection ne pourra pas 
être atteinte la première année, c’est une démarche de long terme. 
 

Mettre en place une base solide 
La démarche doit être portée de l’intérieur pour vivre. La volonté de s’engager doit provenir 
du plus haut niveau de management,  
Enfin, faire appel à un conseil extérieur pour  vous aider à définir les grandes lignes  :  

•Administrations (mission développement durable du ministère des sports…), 
•Agences publiques (ADEME), 
•Agences de conseils spécialisées… 

3. Du concept à la mise en œuvre 

Quelques conseils pratiques… 
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3. Du concept à la mise en œuvre 

Quelques outils utiles… 

Outils Fondateurs Accès internet 

ADERE 
(Auto - diagnostic environnement 

pour les responsables  d'événements) 

ADEME/ANAE/ FONDATION 
NICOLAS HULOT/ MEDULI 
NATURE/ MOUNTAIN RIDERS/ 
UFOLEP 

http://www.evenementresponsable.fr/ 

Bilan Carbone® 
des activités sportives fédérales 

ADEME 
http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=--‐ 
1&cid=15729&m=3&catid=22544 

Charte développement durable 
et  

AGENDA 21 du sport français 
CNOSF 

http://www.franceolympique.com/files/File/actions
/environnement--‐ 
devdur/charte_dd_19--‐05--‐2009.pdf 
 
http://www.franceolympique.com/files/File/actions
/sport_et_territoires/devdura 
ble/agenda21.pdf 

SNDD du sport Ministère des sports www.sports.gouv.fr 

Guide de l’éco communication 
ADEME 

http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=
3&id=47215&p1=6178&p2=&r 
ef=17597 

Manifestations sportives 
et développement durable 

UFOLEP 
http://www.sport21.fr/resources/guide+manifestati
ons+DD.pdf 
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3. Du concept à la mise en œuvre 

Qu'est-ce que la méthode Bilan Carbone® ? 
 
C'est une méthode de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre à partir de 
données facilement disponibles pour parvenir à une bonne évaluation des émissions directes 
ou induites par votre activité 

Qu'est-ce que la SNDD du sport ? 
 
Une stratégie pour une évolution durable du sport ayant notamment pour objectif d’inscrire 
les politiques conduites par le ministère, son réseau territorial et ses établissements dans le 
cadre défini par la Stratégie Nationale de Développement Durable 2010-2013 (Cf. diapo 16). 
 
L’ambition d’associer l’ensemble des acteurs intervenant dans le champ du sport (CNOSF, 
fédérations, clubs et comités sportifs, acteurs économiques, collectivités locales, ministères, 

ONG...) à une démarche de développement durable, qui conduirait de la logique du 
« toujours plus » à celle du « toujours mieux ». 
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3. Du concept à la mise en œuvre 
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3. Du concept à la mise en œuvre 
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3. Du concept à la mise en œuvre 
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3. Du concept à la mise en œuvre 
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3. Du concept à la mise en œuvre 



« Il faut créer l'action, parce que l'action crée le 
mouvement, et que le mouvement entraîne des 

individus. » 
Christian LE GUILLOCHET 


